
NATIONS UN IE S 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

Trente-quatrieme session 
Point 51 de l' ordre du jour 

l' N 

Distr. 
GENERALE 

A/34/691/ Add.l 
11 decembre 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ENQUETER SUR LES PRATIQUES ISRAELIENNES 
AFFECTANT LES DROITS DE L'HOMME DE LA POPULATION DES TERRITOIRES OCCUPES 

Rapport de la Commission politique speciale (2eme partie) 

Rapporteur : M. Paul COTTON ( Nouvelle-Zelande) 

I. INTRODUCTION 

l. La question intitulee "Rapport du Comite special charge d 'enqueter sur les 
pratiques israeliennes affectant les droits de l'homme de la population des 
territoires occupes" a ete inscrite a l 1ordre du jour provisoire de la 
trente-quatrieme session conformement ala resolution 33/113 c de l'Assemblee 
generale, en date du 18 decembre 1978. 

2. A sa 4erre seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a 
decide, sur la recommandation du Bureau, d 'inscrire la question a son ordre du 
jour et de la renvoyer a la Commission politique Speciale. 

3. La Commission politique speciale a examine le point a ses 33eme, 36eme et 
42eme a 46erre seances, entre le 15 novembre et le 7 decembre (voir A/SPC/34/SR.33, 
36 et 42 a 46). 

4. A sa 33eme seance, le 15 novembre, la Commission a examine d'urgence la 
situation dans les territoires occupes a la suite de la decision prise par Israel 
d'expulser le maire de Naplouse, et elle a adopte le projet de resolution 
A/SPC/34/L.l7 (voir A/34/691). A sa 7leme seance pleniere, le 16 novembre, 
l'Assemblee generale a adopte le projet de resolution recommande par la Commission 
politique speciale (resolution 34/29). 

5. Lors de l'examen de ce point, la Commission politique speciale etait saisie 
des documents suivants : 

a) Note du Secretaire general transmettant le rapport du Comite special charge 
d'enqueter sur les pratiques israeliennes affectant les droits de l'homme 
de la population des territoires occupes (A/34/631); 

b) Rapport du Secretaire general presente conformement a la resolution 33/113 C 
(A/34/694). 
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6. A la 36em~ seance, le 26 novembre, le President du Comite special charge 
d' ~nqueter sur lc:s pratiques israeli.c;nnes aff~ctant les droi ts de l 'homme d~ la 
population des territoires occupes a presente le rapport de ce Comite. 

II. EXAlvJEN DES PROJETS DE RESOLU'I'ION 

1. Au cours de: ses debats, la Commission politique special~ a examine les trois 
projets d~ resolution ci-apres. 

A. Projet d0 resolutioil A/SPC/34/1.19 

8. A la 36eme seance, le 26 novembre, le representant du Pakistan a presente 
un projet de resolution (A/SPC/34/1.19) parraine par 1'/fadar;ascar et le Pakistan 
auxquels se sont joints ulterieurement l'Afr;hanistan, 12 Bangladesh, l'Inde, 
l'Indonesie, la Malaisie et le Nir;eria. 

9. Le 29 novembre, le Secretaire general a presente, conformement a l 'article 153 
du reglemc:nt interieur de l 'Assemblee generale, nn etat des incidences 
administratives et financieres du projet de resolution (A/SPC/34/1.20). 

10. A sa 46eme seance, le 7 decembre, la Commission a pro cede a un vote enregistre 
et a adopte la resolution A/SPC/34/1.19 par 87 voix contre 3, avec 25 abstentions 
(voir par. 16, projet de resolution A). Les voix sc sont reparties comme suit l/ : 

Ont vote pour : Afghanistan, Albanie, Algerie, Angola, Arabie saoudite, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bresil, 
Bulgarie, Burundi, Cap-V2rt, Chine, Chypre, Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes nnis, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grece, Grenade, 
Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, 
Indonesi~, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaiqu::, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, !1!adagascar, lvlalaisie, 
lJali, Naroc, l·Iauritanie, l:exique, ITongolie, lilozambiqu0, 
Niger, IJigeria, Oman, Oue;anda, Perou, Philippin2s, Polor;ne, 
Portugal, Qatar, Republique arabe syri::>nne, Republique 
dercocratique alL:mande, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussic, Republique socialiste sovietique d'TJkraine, 
Republiqu..::-Unie de Te.nzanie, Roumanie, Sao Tome-et-Principe, 
Senegal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Swaziland, Tchecoslovaquie, 'Ihailande, Togo, Trinite-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union d2s Republiques socialistes 
sovietiques, Viet liJan, Yemen, Yemen democratique ~ Yougoslavie, 
Zaire, Zambie. 

1/ L~s representants d'El Salvador et du Lesotho ont fait savoir par la suite 
que, s'ils avaient ete pres:::mts, ils auraient vote pour le proj?t de resolution. 

I ... 



A/34/691/Add.l 
Fran<;;ais 
Pac;.;; 3 

Ont vote contre Etats-Unis d'Ameriquc, Guatemala, Israel. 

S~ sont abstenus Allemagn~, Republique federale d', Australie, Autriche, 
Bclgiqul;;), Canada, Danemark, Finlandc, France, Honduras, 
Irlande, Islande, Italie, Japan, Luxembourg, Malawi, 
Norvegc, Nouvelle-Zelande, Panama, Pays-Bas, 
Republique dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Dretagne 
et d'Irlande du Nord, Suede, Suriname, Uruguay, Venezuela. 

B. Projet de resolution A/SPC/34/L.23 

11. Ala 43erre seance, le 6 decembre, le representant de l'Indonesie a presente un 
proj~t de resolution (A/SPC/34/L.23) parraine par l 1 Afghanistan, le Bangladesh, 
l'Inde, l'Indonesie, la Malaisie, le Pakistan et la Yougoslavie auxqut'ls se sont 
joints ul terieurerr,ent rladar:ascar, le !Tali et le Nigeria. 

12. A sa 46erre seance, le 7 decembre, la Commission a procede a un vote enregistre 
et a adopte le projet de resolution A/SPC/34/L.23 par 113 voix contre une, avec 
2 abstentions (voir par. 16, projet de resolution B). Les voix se sont reparties 
comme suit ~/ 

Ont vote pour 

Cnt vote contre 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Allemagne, Republique 
federale d', Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahrein, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bresil, 
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Cbypre, Colombie, CostaRica, Cuba, Danr.c,mark, Djibouti, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Finlande, Franc~, 
Gabon, Ghana, Grece, Grenade, Guinee Bissau, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Iraq, 
Irlande, Islunde, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaique, Ja:r;Jon, JordanL::, K:mya, Koweit, Liban, 
Luxembourg, Hadagascar, l'ialaisi..::, I.!aldi ves, 
Ivlali, Maroc, Hauri tanie, r.1 .. ~xiqu2, l\1one;olie, :1ozambique, 
Ni .z;er, Hic;eria, Norvece, Nouvelle-Zelande, Oman, Oucanda, 
Panama, Pays-Bas, Perou, Philippin~s, Pologne, Portugal, 
Qatar, Rcpubliqu8 arabe syrienne, Republique democrati~ue 
alh:mande, Republiquc socialiste sovieti(1ue de 
Bielorussie, Rcpublique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Hepublique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Ro~raum~-Uni de 
Grande-Bretat:;ne et d' Irlande d u Nord, Sao Tome-et-Principe, 
Sene.r_:al, Sierra Leone, Si£l~~a-:)our, Soudan, Sri Lanl;:a, 
Sued~, Surinmne, Swaziland, Tchecoslovaqui~, Thailande, 
Togo, Trinite-et-TobaGo, Tunisie, Turquie, Union des 
Republiqu.;.-s socialist~s sovietiqu~s, Urucu2.y, Ven~·zuela, 
Vi:;!t Nam, Yem~n, Yemen democratique, Youc;oslavie, Zaire, 
Zambi~. 

Isrc.el 

2/ Les representants d'El Salvador ~t du Lesotho ont fait savoir par la suite 
que s 9 ils avaie~t ete pres.:.mts, ils , _ _,_uraicnt vote pour le projet de res~lution. 

I ... 
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Se sont abstenus : l•lalaHi, Hepublique domini caine. 

C. Projet de resolution A/SPC/34/L.24 

13. Ala 44em2 seance, le 6 decembre~ 1~ representant du Ban~ladcsh a presente un 
projet de resolution (A/SPC/34/L.24) parraine par l'Afghanistan, la Guinee-Bissau, 
1' Inde, l:adapascar et l.e Pakistan puis ulterieurement par le Banr~ladesh~ 
l 'Indones ie, le l·1ali et la Turq uic . 

14. A sa 46eme seance, le 7 decembre, la Commission a procede a un vote enrecistre 
et a adopte le projet de resolution A/SPC/34/L.24 par 113 voix contre une, et 
3 abstentions (voir par. 16, projct de resolution c). les voix se sont reparties 
coiiUi:.e suit ]./ 

Ont vote pour Afr;hanistan, Albanie, AlGerie, AllemaGne, Tiepublique 
tederale d', Anc;ola, Arabie saoudite, Arr;entine, Australie, 
At:.triche, Bahrein, Ban0ladesh, Barbade, Belr;ique, Bhoutan, 
Birmanie, Botswana, Bresil, Bulcarie, Burundi, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Cuba, 
Dancmark, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espacne, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Crece, Grenade, Guinee-Bissau, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, HonGrie, Inde, Indonesie, Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamail}ue, Japan, Jordanie, Kenya, Kmveit, Liban, Luxembourc;, 
Eadagascar, dalaisie, Haldives, iiali, Maroc, Mauritanie, 
Lexique, ·Ioncoli~ ... Ilozambique, Ni::::;er, Nir;eria, Norvec;c, 
Nouvell~-Zelo.nde, Cman, Ouc:anda, Panama, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Pologne, Portuc;al, 0atar, Tiepublique arabe 
syrit::.>nne, ~elJublique democratique allemande, l~epublique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukru.ine, Republiqw~·-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume"'" Uni de Grande- Breta;:;ne 2t d' Irlande du Nord, 
Sao Tome-et-Principe, Senec;al, Sierra Leone, SinGat)our, 
Soudan) Sri Lanka, Suede, Suriname, Swaziland, TchecoslovaQuie, 
Thailande, To0o, Trinite-et-Toba,'io, Tunisie, Turq_uie, 
Union d2s Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, 
V.::mezuela, Viet Nam, Yemen, Yelnt:n democratiqu:o·, Yow:;oslavie, 
Zaire, Zambie. 

Cnt vcte contre : Israel 

Se sont abst.:mus : Guatemala, Malawi, Republique dominicaine. 

3/ 1.::-s r2presentants d'El Salvador et du Lesotho ont fait savoir par la suite 
que,-s'ils avaient ete presents, ils auraient vote pour le proj~t de resolution. 
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15. Avant le vote, le representant des Etats-Unis d'Amerique a fait une 
declaration pour ~xpliquer son vote. Apres le vote, les representants de 
l'Australie, d~ l'Autriche, de l'Irlande (parlant au nom des 9 membres des 
Communautes europeennes), de la Finlande, de la Grece) de la Suede, du Guatemala 
et de la l'Torvec;e ont pris la parole pour ex:)liquer l:.:~ur vot~,. 

III. RECOivJl'1ANDATIONS DE LA COlvJMISSION POLITIQUE SPECIALE 

16. La Commission politique s_.)eciaL.! recommande a 1 'Assemblee c;enerale d' adopter 
les rrojets de resolution suivants : 

I ... 
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Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les 
pratiques israeliennes affectant les droits de l'homme 

de la population des territoires occupes 

\ 

A 

L'Assemblee generale, 

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Nations Unies ainsi que des 
principes et des dispositions de la Declaration universelle des droits de l'homme, 

Ayant presentes a l'esprit les dispositions de la Convention de Geneve relative 
ala protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 1949 4/, ainsi 
que celles d'autres conventions et reglements pertinents, 

Rappelant toutes ses resolutions, en particulier les resolutions 32/91 B et C 
du 13 decembre 1977, la resolution 33/113 c du 18 decembre 1978 et celles q~e le 
Conseil de securite, la Commission des droits de l'homme et les autres organes 
interesses de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les institutions specia
lisees, ont adoptees a propos de cette question, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques 
israeliennes affectant les droits de l'homme de la population des territoires 
occupes 5/, dans lequel figurent, notamment, des declarations publiques faites 
par des responsables du Gouvernement israelien, 

l. Felicite le Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes 
affectant les droits de l'homrae de la population des territoires occupes des efforts 
qu'il a deployes dans l'accomplissement des taches que lui avait confiees l'Assemblee 
generale, ainsi que de la minutie et de l'objectivite dont il a fait preuve; 

2. Deplore le refus persistant d'Israel de permettre au Comite special de se 
rendre dans les territoires occupes; 

3. Demande de nouveau a Israel de permettre au Comite special de se rendre 
dru1s les territoires occupes; 

4. Deplore la violation continue et persistante par Israel de la Convention 
de Geneve relative ala protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 aout 1949, et d 1 autres instruments internationaux applicables, et condamne en 
particulier les violations que ladite Convention qualifie d 111 infractions graves" 
a ses dispositions; 

~Organisation des Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, No. 973, p.287. 

2} A/34/631 

I . .. 
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b) Creation de nouvelles colonies israeliennes et extension des colonies 
existantes sur des terres arabes tant publiques que privees, et transfert dans ces 
colonies d'une population etrangere; 

c) Evacuation, deportation, expulsion, deplacement et transfert d'habitants 
arabes des territoires occupes et deni de leur droit d'y retourner; 

d) Confiscation et expropriation de biens arabes publics et prives dans les 
territoires occupes et toutes autres transactions portant sur l'acquisition de 
terres et impliquant les autorites, des institutions ou des ressortissants israeliens, 
d 1 une part, et les habitants ou des institutions des territoires occupes, d'autre 
part; 

e) Destruction et dmolition de maisons arabes; 

f) Arrestations massives, detention administrative et mauvais traitements 
dont est victime la population arabe; 

g) Mauvais traitements et tortures inflie;es aux detenus; 

h) Pillage du patrimoine archeologique et culturel; 

i) Entraves aux libertes et pratiques religieuses et atteintes au respect 
des droits familiaux et des coutumes; 

j) Exploitation illegale des richesses naturelles, des ressources et de la 
population des territoires occupes; 

6. Reaffirme que toutes les mesures prises par Israel pour modifier le 
caractere physique, la composition demographique, l'organisation institutionnelle 
ou le statut des territoires occupes, ou d'une partie quelconque de ces territoires, 
y compris Jerusalem, sont nulles et non avenues et que la politique d'Israel qui 
consiste a etablir une partie de sa population et de nouveaux immigrants dans les 
territoires occupes constitue une violation flagrante de la Convention de Geneve 
relative a la protection des personnes civiles en temps de guerre et des resolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies; 

7. Exige qu'Israel renonce immediatement aux politiques et pratiques 
mentionnees aux paragraphes 5 et 6 de la presente resolution; 

8. Demande de nouveau a tous les Etats, en particulier aux Etats parties a 
la Convention de Geneve relative a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, en vertu de l'article premier de ladite Convention ainsi qu'aux organisa
tions internationales et aux institutions specialisees de ne reconnaitre aucune des 
modifications effectuees par Israel dans les territoires occupes et d'eviter de 

/ ... 
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prendre des mesures, y compris dans le domaine de l'assistance, qu'Israel pourrait 
nettre a profit pour poursuivre sa politique d'annexion ou de colonisation ou 
toute autre politique ou pratique mentionnee dans la presente resolution; 

9. Prie le Comite special, en attendant la fin prochaine de l'occupation 
israelienne, de continuer a enqueter sur les politiques et pratiques israeliennes 
dans les territoires arabes occupes par Israel depuis 1967, de proceder, selon 
qu 'il conviendra, a des consultations avec le Comi te international de la Croix-Rouge 
pour assurer la sauvegarde du bien-etre et des droits de l'homme de la population 
des territoires occupes et de faire rapport au Secretaire general le plus tot 
possible et, par la suite, chaque fois que le besoin s'en fera sentir; 

10. Prie le comite special de continuer a enqueter sur le traitement des 
civils det~ dans les territoires arabes occupes par Israel depuis 1967; 

11. Prie le Secretaire general 

a) De Lettre a la disposition du Comite special taus les 
pour enqueter sur les politiques et pratiques israeliennes dont 
dans la presente resolution, y compris ceux dont il aura besoin 
dans les territoires occupes; 

_,. . 
moyens necessalres 
il est question 
pour se rendre 

b) De continuer a fournir le personnel supplementaire qui pourra etre 
necessaire pour aider le Comite special dans l'accomplissement de ses taches; 

c) D'assurer la plus large diffusion aux rapports du Comite special et aux 
renseignements concernant ses activites et ses conclusions par tous les moyens 
dont il pourra disposer par l'intermediaire du Departement de l'information du 
S2cretariat et, si necessaire, de reimprimer les rapports du Comite special qui 
sont epuises; 

d) De faire rapport a l'Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme 
session, sur les taches qui lui sont confiees aux termes du present paragraphe; 

12. Decide d'inscru·e a rordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session la question intitulee 11 Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les 
pratiques israeliennes affectant les droits de l 1hon1me de la population des 
territoires occupes''. 

I . .. 
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B 

L'Assemblee ~enerale, 

Rappelant ses resolutions 3092 A (XXVIII) du 7 decembre 1973, 3240 B (XXIX) 
du 29 novembre 1974, 3525 B (XXX) du 15 decembre 1975, 31/ltJ 6 B du 16 decembre 1976, 
32/91 A du 13 decembre 1977 et 33/113 A du 18 decembre 1978, 

Considerant que l'un des objectifs et des principes fondamentaux de 
l'Organisation des Nations Unies est de promouvoir le respect des obligations 
nees de la Charte des Nations Unies et autres instruments et regles du droit 
international, 

Ayant presentes a l 1 esprit les dispositions de la Convention de Geneve 
relative ala protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 aout 1949, §.../ 

Notant qu'Israel et les Etats arabes dont les territoires sont occupes 
par Israel depuis juin 1967 sont parties a cette convention, 

Tenant compte du fait que les Etats parties a cette convention s'engagent 
conformement a l'article premier de celle-ci, non seulement a respecter mais 
egalement a faire respecter ladite convention en toutes circonstances, 

1. Reaffirme que la Convention de Geneve relative a la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 1949, est applicable aux 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupes par Israel depuis 
1967, y compris Jerusalem; 

2. Deplore vivement qu'Israel ne reconnaisse pas que ladite convention 
s 1applique aux territoires qu'il occupe depuis 1967; 

3. Demande de nouveau a Israel de reconnaitre et de respecter les dispo
sitions de ladite convention dans les territoires palestiniens et autres 
territoires arabes qu'il occupe depuis 1967, y compris Jerusalem; 

4. Demande une fois de plus instamment a tous les Etats parties a ladite 
convention de faire tous leurs efforts en vue de faire respecter et appliquer 
ses dispositions dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupes par Israel depuis 1967, y coHpris Jerusalem. 

6/ Organisation des Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, No 973, 
p. 28"f. 
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c 

;ianlJelant ses resolutions 32/5 du 28 octobre 1977 et 33/113 B du 
lo decembre 1978, 

Exprimant sa nrofonde nroeccunation et sa v_ive inquietude devant la c;ravite 
de la situation actuelle dans les territoires arabes occupes, resultant du maintien 
de l 1 occupation israelienne et des mesures et decisions prises par le Gouvernement 
israelien, en tant que Puissance occupante, en vue de modifier le statut juridi~ue, 
le caractere ceog.raphique et la composition democ:raphique de ces territoires, 

Considerant oue la Convention de Geneve relative a la nrotection des personnes 
civiles en temps de p;uerre, du 12 aout 1949 7/, est annlicable a tousles 
terri toires arabes occupes dermis le 5 juin l967, ---

1. Constate que toutes les mesures et decisions de ce genre prises par 
Israel dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupes 
depuis 1967 n'ont pas de validite juridique et constituent une grave obstruction 
des efforts visant a instaurer une paix juste et durable au J,Joyen-Orient; 

2. Deplore vivement qu'Israel persiste a appliquer ces mesures, en 
narticulier la creation de colonies dans les territoires nalestiniens et autres 
terr:itoires arabes occupes: 

3. Demande de nouveau a Israel de resnecter strictement ses obligations 
internationales conformement aux rrincipes du droit international et aux dispo
sitions de la Convention de Geneve relative a la protection des personnes civiles 
en temDs de cuerre, du 12 a,out 1949; 

4. Dernande une fois de plus au Gouvernement israelien, en tant que Puissance 
occuDante, de cesser immediatement de prendre toute mesure qui aurait pour effet 
de modifier le statut juridique, le caractere geographique ou la composition 
dfmorraJJhioue des territoires arabes occupes depuis 1967, y compris Jerusalem: 

5. Demande instaJill!lent a tous les Etats parties a la Convention de Geneve 
relative a la protection des personnes civiles en temps de guerre de respecter et 
de faire tous leurs efforts en vue de faire respecter et appliquer ses dispositions 
dans tousles territoires arabes occupes l_)ar Israel depuis 1967, y compris Jerusalem. 

II Ibid. 




